
Indemnisation de l’activité partielle 
 

(En pourcentage de la rémunération brute du salarié – base congés payés au maintien) 

 Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. 

Droit commun 

Salarié : 
70% 

 
Employeur : 

60% 

Salarié : 
70% 

 
Employeur : 

52% 

Salarié : 60% 
 

Employeur : 36% 

Secteurs les plus touchés et 
connexes* (annexe 1 et 2 du 
décret 2020-810 du 29 juin 2020) 

Salarié : 70% 
 

Employeur : 70% 

Salarié : 
70% 

 
Employeur : 

60% 

Salarié : 
70% 

 
Employeur : 

52% 

Salarié : 60% 
 

Employeur : 36% 

Secteurs les plus touchés* et 
connexes* justifiant d’une très 
forte baisse du CA 

Salarié : 70% 
 

Employeur : 70% 

Fermeture au public totale ou 
partielle 

Zone de chalandise d’une station 
de ski* 

Territoire visé par des restrictions 
d’activité économique et de 
circulation des personnes* 

*Sous condition de baisse de chiffre d’affaires 

 


